
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 4 AVRIL 2023  
 

Etaient présent(e)s :  
B.ACARIE –AP.DUPUIS - D.ENGRAND –JM.ERNECQ - A.GUGLIELMETTI – J.GUGLIELMETTI – J.HEBRARD - 
J.LEFELLE - M.LEPERS - M.MATHYS – J.L.MEQUIGNON –N.MEQUIGNON - M.PORIER –J.PORIER - 
H.SATCHER - D.TETELIN - M.VERBRUGGE 
17adhérents présents – 15 pouvoirs  

 

Etaient excusé(e)s :  
J. ACARIE – MC. BLANDIN – M et FX. DANJOU – N. et B. DECOCK – D. DEFONTAINE – M.N. DESCAMPS – Y. 
GAMBIN – P. JOSEPHE – J.P. KUCHEIDA – C. LEFELLE – B. MONNEVEUX – X. PORIER – J. VERMERSH 

 

L’ordre du jour de nos travaux est adopté à l’unanimité.  
 

Exposé du Rapport moral du Président au cours duquel nous avons eu une pensée pour nos adhérents 
disparus au cours des 3 dernières années. 
A la demande de certains adhérents, et suite à l’adoption à l’unanimité de cette requête, une fiche plus 
détaillée retraçant leur parcours (avec photo si possible), sera diffusée sur le site de l’ACR 
 

1° ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 4 AVRIL 2022 ET DE L’ASSEMBLEE 
EXTRAORDINAIRE DU 4 AVRIL 2022 
Après lecture, ces procès-verbaux sont adoptés à l’unanimité. 

 

2° APPROBATION DU RAPPORT MORAL 
Après lecture, le rapport moral est approuvé à l'unanimité. 

 

3° RENOUVELLEMENT DES CANDIDATS AU C.A. ET VOTE 
- 8 postes étaient à pourvoir :  

4 administrateurs sortants se représentent : Dominique ENGRAND, Annette GUGLIELMETTI, Michèle 
MATHYS, Dominique TETELIN. 
Les postes vacants n’ont fait l’objet d’aucune candidature. 
Après vote, les administrateurs sortants ont été réélus. 

- La proposition de réduire à 14 le nombre de postes au Conseil d’Administration a été adoptée à 
l’unanimité. 

 

4° APPROBATION DU RAPPORT FINANCIER 2022 CONTROLE PAR LE VERIFICATEUR AUX COMPTES JM 
WALLYN 

Le rapport financier 2022 est adopté à l’unanimité.  
Jean-Marc WALLYN ayant émis le souhait de démissionner de ses fonctions de vérificateur aux comptes, 
la candidature de Jacques LEFELLE a été approuvée à l’unanimité.  
Un courrier de remerciements pour les nombreuses années passées à ce poste sera adressé à Jean-Marc 
au nom de l’Association. 

 

5° APPROBATION DU RAPPORT D’ACTIVITES 2022 
Le rapport d’activités 2022 est approuvé à l’unanimité. 

 

6° PRESENTATION DES ACTIVITES 2023 
Michel PORIER présente les projets de sorties et d’après-midi « thé ou café ». 
Le projet d’activités 2023 est adopté à l’unanimité. 

 

7° PRESENTATION DU PROJET DE BUDGET 2023 
Le budget prévisionnel est adopté à l’unanimité. 

 

8° COTISATIONS 2023 
Vu l’augmentation du coût de la vie et sur proposition du conseil d’administration, le montant de la 
cotisation est porté de 19 € à 21 € pour une personne et de 27 € à 30 € pour un couple.  
Cette mesure est entérinée à l’unanimité de l’AG. 
Comme évoqué lors de notre AG de 2022 et après recherche dans les textes de l’administration fiscale, 
l’ACR peut associer un reçu fiscal aux frais d’adhésion.  



Tous les membres de l’ACR recevront donc en début d’année prochaine un reçu fiscal. 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

10° ELECTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Suite au renouvellement des membres du C.A.la composition du conseil s’établit comme suit :   

Bernard ACARIE  
Danièle DEFONTAINE 
Anny-Paule DUPUIS  
Dominique ENGRAND  

Jean-Marie ERNECQ 
Annette GUGLIELMETTI 
Michèle MATHYS  
Jean-Luc MEQUIGNON  

Michel PORIER  
Dominique TETELIN   
Michelle VERBRUGGE  

 

QUESTIONS DIVERSES 
Ne peut-on créer un compte facebook qui permettrait de toucher plus de personnes sur les activités de l’ACR 
et favoriserait peut-être de nouvelles adhésions ? 
JL MEQUIGNON précise qu’un compte facebook avait été créé par Mireille KNOCKAERT mais qu’il n’y avait 
pas été donné suite. 
Jean-Luc va en relancer un pour publier nos activités avec un lien qui renvoie sur le site de l’ACR. 

 

Jean-Luc MEQUIGNON  Annette GUGLIELMETTI 
Président  Secrétaire 

 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 4 AVRIL 2022 
 

Le Conseil d’administration élu lors de l’Assemblée générale du 4 Avril s’est prononcé pour la candidature 
des membres sortants du bureau. Le bureau est ainsi reconduit dans ses fonctions. 
 

 


